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Pays-Bas et la Belgique.
ENTRE LES

NOM HE lA TR a.g SA!NTE ET mniVISIBLE TRINITÉ !

Hoi^l;,Jestli le «oi des Pays-Bas , d'une part , et Sa Majesté le
cou

S

£GS'd autre Rartj désirant régler les relations de
con-T*^ tHrfe na!?^***?n e,ltre les Pays-Bas et la Belgique, sont
Cetcff'lS d'entreren négociation, et ont'nommé à

S îvt '" Ur 'ellrs plénipotentiaires respectifs, savoir :
De j

MnJ«sté le Roi des Pays-lias ,le Sieur James Albert Henri3e, a Sï*r*-<'<-- , chevalier de l'Ordre militaire de Guillaume ,
dr !r e' etdelorcl*'ec*u Lion Néerlandais, chevalier des Or-gie'",, Ste-Anne, 1" classe.et deSt-Stanislas, 1"classe, de l'Ai-

Vh Se' 2- daSSe ' officier de I,ordrör°y«l de la Légion
.1» »leUr * l,cutenant-géiióral, son aide-de-camp et ministreues affaires étrangères;
.- e Sieur Jean Chrétien Baud , Grand-Croix del'Ordrc du

"on Néerlandais , son ministre des Colonies ;tt le Sjour F]on,nt Af]rien yan Ha|l Gl.and.Cl.oix de l'Ordre

duF
'°n N6er,andais iet des Ordres de Léopold de Belgique et
aucon blanc de Saxe-Weimar-Eiseriach , son ministre des

""lances.
-l Sa Majesté leRoi des Belges , le Sieur Pierre Baron Will-ar> Coumiandeur de son Ordre, Grand-Croix de l'Ordre de la«■anche Ernestinedela Saison deSaxe, Grand-Croixde l'Ordrev Mérite Civil deSaxe, Grand-Croix de l'Ordre de Henri-le*rloude Brunswick, Grand-Croix de l'Ordre d'Albert I OursAnhalt, Commandeur de l'Ordre Royal de la Légion d'hon-

neui\ général-major au corps du génie , son aide-de-camp et
Envoyé Extraordinaire et MinistrePlénipotentiaire près Sa

' aJesté le Roi des Pays-Bas , Grand Duc de Luxembourg.
*t le Sieur Edouard Joseph Mercier, Commandeur de sonjwjre,décoré de la Croix de fer, Grand-Croix de l'Ordre de laso.,TeWslinedela Maison de Saxe, .on Ministre d'Etatet

ni:^ince de Hainaut-membre * ia

vés a,qhe,S ' aPr.èS aV°ir écfaW leurs pleins-pouvoirs , trou-»onne et dueforme , ontarrêté les articles suivants :
. Art. I.

0U quenVsorStiréCrlandaiS -*1"' cnlrcront sur lest ouchargés icnBelgique

Sl,r

'est oucl'""'' €j r<;c'r"0(lucrncnt 'ps navires belges qui entreront ,
soit parriviè F^eS'

'S

e* Pays-Bas ou qui en sortiront, soit par mer,
destination n»* ' canaox.' luel IUC1

UC

soit le lieu de leurdépart ou de leur
a des droits' d°f**"** ass"**cltis'tant a l'entrée qu'à la sortie et au passage,
fPmorque rl e f- lf' i

:'U'l' de ba,'saffc> <le pilotage, d'ancrage, de
'"'entrepôt 1 d'écluse' dccanaux, de quarantaine, de sauvetage ,
c,,argwdc « l"'"16' d° naviö"ation* <ie Péage; enfin à des droits ou
au "om et ai, q,'-

C

'îatUre oud,;ilonl,"at'onq»ccesoit, perçus ou établis
munesoud'iP

M-
gouvernement, defonctionnaires publics, decor-nn*ent ou

"dl>,lsscmcnts quelconques, autres que ceux qui sont actucl-l'entiéc '"rront parla suite être imposés aux bâtiments nationaux à
de lc'ir navi" r S^°"r dans 'CS P°''ts ' a leur so,tie ou <lans 'ecours
du traité con'-I sans Pn'.i-ldiee toutefois des slipulalions dc l'art. 41,
tre 1842.

C

U Cntre les dcl,x llautes parties contractantes, le 5 novem-
étr° accord'ées'd"8 1

C

dr.°'tS de m'sme

natl,re

' 1

U*

sont ouqu' pourraientnav'res nationa
anS UIS de ' Une des ',autesP arties contractantesaux

Partie- ' se,'ont également accordées aux navires de l'autre

!'exe'iiption du 'd"

S

■.i\°sé au* dispositions qui précèdent , relativement à
Urc' d°ntioum ", i tunnage et autres faveurs spéciales de même na-nat'oiiale. Cs navires employés dans chaque pays à la pêche

En ce qui c Art* U-
largement tia°nc.erne 'e placement das navires, leurchargement et dé-toutes ]es formait *S P°rts'

rad,'s*

havres et bassins ;ct généralement pour
SQllaiis ](.s n .'es et dispositions quelconques, auxquelles peuvent être
Convenu, q u.;i

'r<s commerce, leur équipage et leurchargement, il est
aucunefaveu» $era acÇordé aux navires nationaux, aucun privilège ni
jl*.hautes par*,',."Bo'l'-gaiement à ceux de l'autre partie, la volonté
"atunents soient tr .:°ntract*»nvCs étant que, sous ce rapport aussi, leursa'tessur l c pied j-unc parf a-tc égalité.

Tous les produit ART' *"''^«"tation pourra M a'itreS "Hl'^s de «mmerce , dont l'importation ou
, par nav 'e"*t BX<"r lie" dans les étafe dps haulÈS partiesrd« navires appaiten6B "at.

lunai,x

> pourront également y être importés
j 8 ""portées dansl». »'1 ''a"tre partie contractante. Les marchandi-
a„ 'Utlo ou de l'aut^ ■)°r

S

desPaysßas ou de la Belgique par des navires
d„ transit ou àlar,:^..' l>ou''''ont y être destinéesàla consommation," Propriétaire ou d:"PPortcort" tl0" > ou enfin êlre mises en entrepôt, au gréans être assujetties à d fv?nt^ause "'c tout aux mêmes conditions et
ot C?-'e nature „?„, ? >

de maïïasinaffe ,de surveillance ou autreschand,seSap 'i; USJorts que ceux auxquels seront soumises les mar-(t- .(-(.s par navires nationaux.

Les marchandises de, . A"'- *V'
«Vrectemcnt des Pav„ l te *sPèc'!

syns

dietinction d'origine, importéesr'vières etcanaux nnn

C"

Bl'1ö"1,U! Sol,s pavillon néerlandais, tant parm«nt de la BeUiqL .fJÎ!" T'

S'

I"6 celles <lui sont '"■portées directe-""emes exemption, r„

"S

f- PaSs^as sous pavillon belge, jouiront desPcct.vement d'antres .W, 'pr""CS °" autres

favc,

*rs, ne paieront res-Il,e1

l,e

si l'importation avait £ .

"C

Scro.?t assujetties à d'autres formalités,»en sera de même" 1
S°"S Pav,llon national.r les marchandises dc toute espèce exportées des

Pays-Bas par navires belges et de la Belgique par navires néerlandais, pourquelque destination que ce soit.
Toutefois il est fait exception

au.*,

dispositions qui précédent en co quiconcerne l'importation par mer du sel, ainsi que du tabac qui ne provient
pas du sol du pays d'où l'importation se fait.

Art. V.
Les navires néerlandais entrantdans undes ports de la Belgique etles na-

vires belges entrant dans un des ports desPays-Bas, et qui n'y voudraient
déchargerqu'unepartie de leur cargaison, pourront, en se conformant tou-
tefois aux lois et règlements des états respectifs, conserverà leur bord la
partie de la cargaison qui serait destinée pour un autre port, soit du même
pays, soit d'un autre, et la réexporter, sans êtreastreints à payer pour cette
partie de la cargaison, aucuns droits de douane, sauf ceux de surveillance.

Art. VI.
Les navires de l'une des hautes parties contractantes qui, entres dans

un des ports de l'autre, en sortiront sans avoir fait aucune opération de
commerce, seront exempts du droit de tonnage.

Ne seront pas considérés, en cas derelâche forcée, comme opération de
commerce, le débarquement et lerechargement de marchandises pour la
réparation du navire ; le transbordementsur un autre navire, en cas d'in-
navigabilité du premier; les dépenses nécessaires au ravitaillement de
l'équipage, et lavente des marchandises avariées, lorsque l'administration
des douanes en aura donné l'autorisation.

Art. VII.
En casd'échouement ou de naufrage d'un navire appartenant aux étatsde l'une des hautes parties contractantes sur les côtes de l'autre, il sera

prêté touteaide et assistance au capitaine et à l'équipage, tant pour les
personnes quepour le navire et sa cargaison.

Les opérations relatives au sauvetage auront lieu conformément auxlois du pays, et il ne sera payé de liais de sauvetage plus forts que ceuxauxquels les nationaux seraient tenus en pareil cas.Les marchandises sauvées ne seront soumises à aucun droit, à moinsqn elles ne soient livrées à la consommation.

Les consuls respectifs pourrontfaire arrêter etrenvoyer, soit à bord, soitdans leur pays, les matelots qui auraient déserté nies bâtiments dc leurnation.

Art. VIII.

A ceteffet, ils s'adresseront par écrit aux autorités compétentes et justi-fieront par l'exhibition, en original ou en copie dûment certifiée, desre-
gistres du bâtiment ou durôle d'équipage, ou par d'autresdocuments offi-ciels, que les individus qu'ils réclament faisaient partie duditéquipage.

Sur cette demande ainsi justifiée, la remise nepourra leur être refusée.
Il leur sera donné toute aide pour la recherche et l'arrestation desdits

déserteurs, qui seront mêmedétenus et gardés dans les maisons d'arrêt du
pays, àlaréquisition et aux frais des consuls , jusqu'à ce que ces agentsaient trouvé une occasion deles faire partir. Si pourtant cette occasion ne
se présentait pas dans un délai de trois mois à compter du jour de l'arras-
trition, les déserteurs seraient mis en liberté et nepourraient plus êtrear-
rêtés pour la même cause.

Ilest entendu que les marins, sujets du pays où la désertion a lieu, se-
ront exceptés dc la présente disposition.

Art. IX.
La nationalité dcs bâtiments sera admise, de part et d'autre, d'après leslois etrèglements particuliers à chaque pays, au moyen dcs titres et paten-tes délivrés par les autorités compétentes aux capitaines, patronset bate-liers.

Art. X.
Les embarcations belges qui importent de la bouille parles canaux et

rivières , conduisant dc Belgiquadans les Pays-Bas, jouirontdes facilités
de toute espèce qui sont ou pourront être accordées aux navires qui font
ies mêmes importations par le Rhin ou par toute autrevoie.

Art. XI.
Le droit de navigation sur le canal de Maestricht à Bois-le-Duc (Zuid

Willemsvaart)est fixé , pour tout son parcours dans les deux directions ,
par tonneau ctpar lieue dc 5000 mètres à j «'03174 1 pour les bateaux

chargés,ct àla moitié ou à o'olsB- , pour les bateaux à vide.

Art.XU.
Les fers en rails , venant de la Belgique parla Meuse ou le canal de

Maestricht à Bois-le-Duc (Zuid Willemsvaart) et transportéssur le Waal
par navires néerlandais oabelges en transit vers l'Allemagne , seront ran-
gés pour la perception des droits dc navigation du Rhin au bureau dcTicl ,
dans la catégorie A des exceptions au tarifC , arrêté en vertu de la conven-
tion dc Mayencc du 31 Mars 1831 , sans préjudice toutefois des stipula-
tions del'article 41 du traité conclu entre les deuxparties contractantes ,
le 5 Novembre 1842.

Art. XIII.
Les hautes parties contractantes s'assurentréciproquement lerégime dela nation la plus favorisée pour le transit par leurs Etats respectifs.

Art. XIV.
Les marchandises suivantes, importées des Pays-Bas, sous pavillon néer-landais ou belge, soit par mer, soit par rivières ou canaux, seront admisesen Belgique, savoir :
1° Aux droits applicables auxprovenances directes des lieux de produc-tion, sous pavillon belge :
a. Avec addition dc 11 p. c, une quantité annuelle de sept millions dekilogrammes de café, originaire des colonies néerlandaises aux Indes-Orientales.
b. Une quantitéannuelle dc 180,000kilogrammes de tabac en feuilles

ou enrouleaux, originaire dc pays situés hors d'Europe.
2° Aux droits des importations directespar mer et par navires belges:
Les bois sciés et non sciés venant du Rhin et originaires des états du

Zollverein

;

3° Aux droits des importations sous pavillon étranger, immédiatement
inférieurs à ceux qui leur sont applicables,aux termes de la loi belge du 21
juillet 1844:

L'araek et le rhum en cercles,
Les bois sciés et nonsciés de toute cspèce,propres à la construction civile

et navale,
La canellc de toute espèce,
Les cendres gravelées,
Le coton en laine originaire dela colonie néerlandaisede Surinam,
Les épiceries,
L'étain brut,
Le gingembre sec ouconfit,
Le poivreet le piment,

Lesrotins,
Le stockviscli,
Les tabacs des pays hors d'Europe,
Le thé,
Le chanvre en masse,
Les graines de colza, de navette, de éhenevis ou chanvre, de lin, de

sésame, decameline et autres graines oléagineuses non spécialement dé-
nomméesau tarif,

Les graisses, suifs, dégras,saindoux, etc., A l'exception de la stéarine,
Les huiles debaleine, dechien marin.decachalot ctde spermaecti.
L'huile depalme.
Les droits qui seront perçus à l'importation des Pays-Bas sur le chanvre

en masse, et les articles suivants seront appliqués au même taux, lorsque
ces marchandises seront importées directement par mer, sous pavillonnéerlandais, des lieux de provenance privilégiés par le tarif.

4° Au droit des importations des pays transatlantiques, autres que ceux
de production, sous pavillon du pays d'où l'importation se fait t

Le sucre brut de canne, originaire des colonies néerlandaises aux Indes-
Orientales.

Il est entendu que la différence,résultant des stipulations quiprécèdent,
entre les droits réduits et les droits moins élevés du tarif actuellementen
vigueur, en Belgique, sur les marchandises spécifiées plus haut, ne sera
point augmentée pendant la durée du présent traité.

L'importation annuelle des 7 millions dekil. decafé mentionnés au S l"
litt. A, nepourra se faire quepar les bureaux dedouanes d'Anvers, de Liégè
et dcGand, dans les proportions suivantes, savoir :

Anvers 4,550,000kilogr.
Liège 1,500,000 »
Gand 950,000 ">Si,au ler1 er novembre dechaque année, l'importation par l'un ou l'autre

des bureaux désignés n'atteint pas les T»r du chiffre qui lui est assigné
dans la répartition qui précède , la différence scia reportée sur an ou deux
autres bureaux.

La déclaration du changement apporté à la répartition primitive sera pu-
bliée dans le Moniteurbelge, avant le 15 novembre.

Dans le cas où la consommation moyenne annuelle du café en Bel-ri-
que viendrait à s'accroître, la quantité de 7millions de kil., admise com-
me minimum de ce qui peut être importé au droit de faveur, sera augmen-
tée à l'expiration de chaque période quinquennale, la première commen-
çant au lerjanvier 1844, de manière à conserver la proportion actuella
des T'r du chiffre total de la consommation.

L'importation annuelle des 180.000 kil. de tabac mentionnés aujlwlitt. b, devra se faire par le canal dc Bois-le-Duc à Maestricht, et par laMeuseou lecanal latéral, dont la construction est décrétée, à l'exceptiortd'unequantité de 20.000 kil. qui pourra être importée par le bureau déLoinmel (Grande Barrière).

Pour éviter toute erreur dans l'application des droit», les concessions fai-
tes par les dispositions qui précèdent, sont plus spécialement déterminées
au tableau, litt. A, annexé au présent traité.

Art. XV.
En retour des concessions faites par l'article précédent et particulière-

ment de celles qui sontrelatives à l'admission en Belgique desproduits
des possessions néerlandaises aux Indes-Orientales, il pourra être exportédesditespossessions , parnavires belges en destination de la Belgique, une
quantité de8000 tonneaux(4000 iasts) de denréescoloniales-, auxmêmesdroits que si elles étaient exportées par navires néerlandais en destinationdes Pays-Bas, sauf une addition de 11 0/n desdits droits.Quoique cettediminution de droit soit applicable auxrotins en bottes,etau bois de sapan, ces marchandises ne feront pas partie de la quantitéde 8000 tonneaux (4000 lasts)ci-dessus mentionnée.

Art. XVI.
Les sujets et navires de la Belgique seront admis et traités dans lespossessions néerlandaises aux Indes-Orientales, sur le pied de la nation laplus favorisée, tant à l'égard des marchandises qu'ils importent que de

celles qu'ils exportent.
Art. XVIL.

Si par la suite le gouvernementde S. M. le Roi des Pays Bas manifestaitl'intention d'autoriser l'introduction dans ses possessions aux Indes-Orien-
tales, desproduits de l'industrie et du sol belges, à des conditions plus fa-
vorables, quecelles qui sont stipulées dans le présent traité , —autrementque par mesure d'application générale, — les parties contractantes s'en-tendront préalablement par une convention spéciale relativement à Une
réduction de la surtaxe qui, comparativement au régime appliqué au pa-
villon belge, frappe les denrées coloniales, importées directement de ces
possessions en Belgique par navires des Pays-Bas, de manière à établir nne
justecompensation des avantagesplus grands qui seraient accordé» à la
Belgique.

Art. XVIIL
Les droits d'entrée sur les poissons de pêche nationale dénommés ci-

après, importés d'un des deuxpays dans l'autre, sous pavillon néerlandais
ou belge, sontréglés comme suit :

Harengs secs, saurés,fumés, frais oubrailles etpliesséchécs.
Les 1000 pièces 11. 2.35 dans les Pays-Bas.

» » » fr. 5— en Belgique.
Poissons dc merfrais jusqu'àconcurrence d'une quantitéannuelle et totaU
de deux millions dekilogrammes, savoir :

Poissons communs, tels que raies, flottes, plies, esturgeons:
Les 100kil. fl. 2-35 dans les Pays-Bas.
» » » fr. 5,—en Belgique":

Poissons fins, tels que turbots, barbues, soles, cabillauds, éclefins, mer-
lans, éperlans, clbots , —

Les 100kil. fl. 4.25 dans les Pays-Bas;
» » (c fr. 9.— enBelgique.

Morue en saumure ou au sel sec, jusqu'à concurrence d'une quantité
annuelle de cinq mille tonnes.

La tonnefl. 4.70 dans les Pays-Bas.
» i> fr. iO en Belgique.

Sardines fumées, —Les 1000pièces fl. 1,90 dans lesPays-Bas.
» *> » Ir. 4,— en Belgique.

Le droit d'cntiée enBelgique estréduit à fr. 6 par tonne, sans distinc-
tion dcsaison, sur leharengen saumure ou au sel sec, importé des Pai/s-
Bas, sous pavillon néerlandais.ou belge.

L'importation annuelle en'Belgique des quantités dc poisson frais et dé-
morue, admises auxdroits réduits, se fera par les bureaux d'Anvers, Àë



Gand, d'Osteiide et deTTetft-Wezei, dans les proportions suivantes, savoir :
Poisson finis. Horue.

Anvers I.Bso,oookilogr. 4000 tonnes.
Gand 50,000 »
Ostende 50,000 » 1000 »
Wcst-Wezcl (par terre) . . . . 50,000 v
Si, au ler novembre de chaque année, l'importation depoisson frais par

l'un ou l'autre des bureaux désignés, n'alleint pas les '/, % du chiffre qui
lui est assigné dans la i-éjiartiliou qui précède, la dilférenec sera reportée
-sur un ouplusieurs autres bureaux selon les indications qui seront fournies
par le gouvernementdes Pays-Bas. —La déclaration du changement ap-
porté àla répartition primitive sera publiée dans le Moniteur belge , avant
Je 15 novembre.

Si, au lol' avril de chaque année, la quantité demorue dont l'importation
est autorisée par le bureau d'Otende. n'a pas été entièrement épuisée, le
restant serareporté dcdroit sur lebureau d'Anvers.

ftn cas d'obstacle matériel sopposant momentanément à l'importation
par l'un ou l'autre des bureaux désignés , les quantités admises pour las
autres bureaux seront augmentées proportionnellement.

Art. XIX.
Les vms deFrance etdv Rhin,importés dun dcsdeux Etats dans l'autre,

seront admis aux mêmes droits que si l'importation en était faite directe-
ment dv pays deproduction.

Art. XX.
Les droits d'entrée sur la biere en cercles, d'origine néerlandaise ou

belge, importée d'un pays dans l'autre, sont réduits respectivement à
fl. 5 dans les Pays-Bas et à fr. 10.60 en Belgique, par hectolitre.

Art. XXI.
Les droits d'entrée dans les Pars-Bassur les produits belges dénommés

lu-après, sont réduits , savoir :
Bonneterie , dentelles cl tulles ,

de C à 5 p. c. de la valeur.
Cuirs tannés et préparés non spécialement tarifés,

dc 10 à 8 florins les 100kil.
Fer. Ouvrages et ustensiles dc fer forgé , battu ou laminé, sans adjonc-

tion d'antres matières,
dc 6 à 2 p. c. dclavaleur,

bans cette catégorie sont compris les haches , pelles , bêches , pics, pio-
ches , marteaux et raleaux,alors même qu'ils seraient munis d'un manche
en bois.

Clous,
defl. 1,50 à 75 cents les 100kil.

Le régime de la nation la plus favorisée est assuré à la Belgique pour les
antresspécialités de l'articlefer.

Filde fil) , dc chanvre ctd'étoupcs , à coudre et tonte autre espèce de fil
non spécialement tarifée,

de 15 à 12 11. les 100kil.
Blercerie et Coutellerie,

dc 6 à 3 p. c. de la valeur.
Bleubles,

dc 10 à 8 p. c. de la valeur.
Papiers, papier colorié (chetspapier) ,

defl 8 les 100kil à 3 p. c. de la valeur.
Papier à meubler,

dc 10 à G p. e. de la valeur.
Papier dc toute espèce , blanc , gris ou de couleur , papier de musique,

ainsi que lesregistres en papier blanc au rave ,
dcBà 6 11. les 100kil.

Cartes à jouer détachées ou enfeuilles „
dcloà6fl.leslookil.

Tissus , toiles et étoffes de coton, écrus . blanchis , teints ou imprimés,
dc 6 à 4 p. c. dc la valeur.

Tissus et étoffesdc laine, draps , casimirs et autres étoiles remplaçant les
draps et casimirs , telles quebuxkins , cuirs de laine , draps-zéphirs etc.,

dc 45 à 30 II les 100kil.
Toute autre espèce d'étoffes de laine pure ou mélangée, dont 6 mètres

pèsentun kilogramme ou plus.
dc 34 fl. à30 fl. les 100kilogr.

Toute autre espèce d'étoffes de laine pure ou mélangée, dont 6 mètres
pèsent moins d'unkilogramme,

dcG à 5 p. c. de la valeur ,
Tissus , toiles et étoffes de lin , dcchanvre et d'étonpes. écrus ou blan-

chis,
dc 3 à 1p. c. de la valeur

;

teints ou imprimés , ainsi que toiles .« carreaux.ditrs bonten , toiles pour
nappes et serviettes , éci lies ou blanchies , toiles dama.sées , batistes et
toiles de Cambrai,

de 6 à 3 p. c. de la valeur.
Il est entendu que les coutils (dits fcddelyh) ne sont pas compris dans

celle catégorie.
Les étoffes dc coton et laine , sans autre mélange , dont la chaîne est ex-

clusivement en coton et dont G mètrespèsent un kilogramme ouplus, sont
assimilées aux tissus de coton.

Les étoffes où la laine n'entre pas , mélangées de coton ,dc soie , de lin
ou dechanvre , seront classées d'après la matière qui domine dans leur
composition par rapport au poids.

Verrerie. — Verres à villes et tuiles de verre . v compris le verre à vitre
dépoli ,

de fl. 1. 50 les 100kil à6p.e. de la valeur.
Verre à vitre coloré , à figures ou à Heursen blanc ,

defl. 3 les 100kil. à G p. c. dc la valeur,
tilaces nonïtamées,

de8 à G p. c. de la valeur.
Glaces étamées,

dc 10 à 6 p. c. de la valeur.
Il est convenu que la Belgique partagera dc plein droit tout régime plus

favorable dont jouirait une autre nation quelconque , en ce qui concerne
les glaecs étamées et non élamées.

Le régime delà nation la plus fa-voriséc est assuré à la Belmiiuc pour la
bouille. '

Art.XXII.
Les droits de sortie sur les cendres de foyer exportées dcs Pavs-Bas

pour la Belgique par lias bureaux deBath et dv Sas-de-Gand , sont réduits
de 50 à 5 cents par tonneau d'un mètre cube o.i de 10 hectolitres.

Art. XXIII.
Les droits d'entrée en Belgique sur les produits néerlandais, ci-après

dénommés, sontréduits, savoir :
Bestiaux, taureaux, bSufs et vaches, autres que ceux désignés plus

lias, de 10 à 7}- centimes lekilogramme.
ïaiirillons, bouvillons et génisses, ayant encore quatre dents de lait,

ainsi que veauxpesant 30 kilogr. ou plus, de 10 à 's centimes le kilogr.
Moutons et agneaux, de 15 à 9 centimes le kilogr.
Fromage, defr. 10.G0, à fr. 7, les 100kilogr.
Tapis de poil devache, de fr. 90 les 100kilogr. à tOO/o de la valeur.
Coatings, ealmouks, duffels, tirctaincs, frises, kerseys, baies, couver-

tures etantres tissus dc laine lourds et épais de mêmenature, de fr. 160à
fr. 63.50 les 100kilogr.

Perches dc sapin, originaires du Duché dcLimbotirg, n'ayant pas plus
«le 70 centimètres de circonférence au gros bout, importées directement
de ce duché par la Meuse ou le canal latéral, dc fr. 5 le tonneau de mer
a 6y. c. dc la valeur.

Céréales récollées dans le duché dcLimbourg, an quartdes droits fixés
"^ai* la loi du 31 juillet 1831.

Sur une quantité annuelle de,l2 millions dc kilogr. dont l'importation

aura lieu par les bureaux dédouane deFourOn St. Martin, de Tciràvcn, de
Mouland et deLi.vbe (par la Meuse ou le canal latéral), à raison dc trois
millions dekilogr. par trimestre et de 750,000 kilogr. par bureau.

Si, au 10 du dernier mois de chaque trimestre, l'importation par l'un
on l'autre de ces deux bureaux, n'atteint pas les 2^3 du chiffre qui lui
est assigné, la différence sera reportée sur les autres bureaux, sans que
cependant la quantité annuelle à importer par le bureau dc la Meuse ou
du canal latéral puisse en aucun cas dépasser trois millions de kilogr.

Art. XXIV
Les réductions de droit.coticédées de part etd'aulre par le présent traité,

ne seronl accordées spécialement à d'autres pays que moyennant des
équivalents.

Si, par la suite, l'une des hautes parties contractantesaccorde à une au-
tre nation quelconque deplus grands avantages relativement auxobjets dé-
nommés dans letraité, cesavantages deviendront, de plein droit, communs
à l'autre partie. Sera considéré comme avantageplus grand qui devra être
appliquéaux provenances desPays-Bas, une plus forte réduction des droits
(l'importation, accordée à despays autres que ceux de production sur les
marchandises spécifiées à l'art XIV du présent traité.

Si d'autres faveurs en matière decommerce ou dc douane sont concé-
dées par l'un des deux états à quelque antre nation, les mêmes laveurs
seront partagées par l'autreétat,qui en jouira gratnitement,si la concession
est gratuite, on en donnant un équivalent, si la concession est condition-
nelle, auquel cas l'équivalent fera l'objet d'une convention spéciale entre
les deux états.

Dans le cas où l'une des hautes parties contractantes rendrait d'applica-
tion générale les faveurs qu'elle concède, savoir : les Pays-Bas par rapport
aux tissus de coton, delaine ou dc lin,et la Belgique, par rapport aux tissus
de laine ou au régime exceptionnel établi par l'art XIV, la partie qui se
croira lésée, aura, pendantsix mois à compter du jour où une semblable
mesureaurait été mise à exécution, le droit dc dénoncer le présent traité,
qui cessera ses effets un an après que cette dénonciation aura été notifiée
à l'autre partie.

Art. XXV.
Des mesures seront prises de commun accord entre les hautes parties

contractantes pour prévenir ou réprimer les abus qui pourraient se com-
mettre en substituant auxproduits favorisés en raison de leur origine par
le présent traité, des produits similaires d'autre provenance que celles
qui y sont spécifiées.

Art. XXVI.
L'importation annuelle des quantités limitées de café, de tabac, de

poisson frais, de morue et de céréales, dont l'introduction en Belgique est
autorisée à des droits réduils, prendra cours le ler janvier de chaque
année.

Les quantités qui pourront être admises aux mêmes conditions pendant
l'année 184G, seront établies dans la proportion du temps qui restera à
s'écouler, à partir du jourdc la mise à exécution du présent traité jusqu'au
ICT janvier 1847.

Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux mar-
chandises dont l'exportation des Indes-Néerlandaises en Belgique est au-
torisée à des droits réduits.

Art. XXVII.
Les surtaxes établies par laloi néerlandaise du 9 mai 1846 et par l'arrêté

de Sa Majesté leroi des Belges en date du 12 janvier 1846, cesseront d'êlre
perçues à partir du jouroù le présent traité sera mis à exécution.

Art. XXVIII.
Le présent traitéaura force et vigueur jusqu'aul trjanvierlBs4.
Toutefois chacune des hautes parties contractantesse réserve la faculté

de le dénoncerpendant le temps qui s'écoulera d'ici au 1 janvier 1851 et
dans le cas où il serait, de part ou d'autre, fait usage dc celte

faculté,

le
traité cessera d'être obligatoire et desortir ses effets le 1 janvier 1852.

Si l'une ou l'autre des deux hautes parties contractantes ne l'a pas dé-
noncé par déclaration officielle au moins un an avant le 1 janvier 1854,
il continuera à rester en vigueur uneannéc en sus, et ainsi desuite d'année
en année, jusqu'àce qu'il ait été dénoncé au moins vn au d'avance.

Art. XXIX.
Le présent traité seraratilié et les ratifications en seront échangées à

La Haye, dans le délai d'un mois ou plus tôt, si faire se peut.
11 sera obligatoire à dater du cinquième jour qui suivra l'échange des

ratifications. ,
Etl foi dequoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont ap-

posé leurs cachets.
Fait, à La Haye, le vingt-neuvième jourdu mois dejuillet, de l'an lie

grâce mil huit centquarante six.
Signé.

(L. S.) DE 1A SARRAZ. (L. S.) TVILDUR.
(L. S.) J. C. BAU1). (L. S.) MERCIER.
(L. S.) ï. A. VAN mu..

les négociations relatives aux rapports commerciaux enlre
lesPnys-Bas,d'une part,et la Belgiqiie,d'autre part,ayant amené
la conclusion d'un traité de commerce et de navigation entre
les deux parues, les plénipotentiaires de Leurs Majestés le Iloi
des Pays-Bas et lu Roi des Belges se sont réunis aujourd'hui
pour la signature dece traité.

Avant deprocéder à cet acte, les plénipotentiaires respectifs
ont également arrêté lesdispositions suivantes, qu'ils n'ont pas
jugées de natureà être comprises dans le Imité et que dès lors
ils ont consignées dans le présent protocole.

§ I. Les deux gouvernements s'engageiit,ehacuii en ce qui le
concerne, à ne pas soumettre les marchandises, à l'égard des-
quelles il est stipulé dans le traité de ce jour, à un régime dc
douane différent de celui qui existe, en général,pour les autres
marchandises, sauf les exceptions comprises dansles litt. sui-
vants :

a. En ce qui concerne les vins de France et du Itliin , men-
tionnés à l'art. XIX du traité, le principe de la justification
d'origine est admis et sera réglé de commun accord, s'il y a
lieu; mais, provisoirement, il ne sera appliqué qu'aux vins rie
France et du Rhin, qui préparés de manière à imiter les vins
d'autres pays, auraient perdu leur caractère propre et dislinctif.

L'origine de ces vins sera constatée par la production en ori-
ginal ou en copie officielle d'un certificat délivré, soit par l'ad-
ministration communale du lieu où l'imitation ou la prépara-
tion s'est opérée exclusivement avec des vins dc France ou du
Rhin, soit parle chef de la douane ou leconsul néerlandais ou
belge du port de provenance, et par un certificat dressé par
l'expéditeur dans les Pays-Bas ou en Belgique, et affirmé par
le receveur du bureau de consommation du lieu de charge-
ment, qui s'assurera de l'origine , en se faisant exhiber les re-
gistres etfactures dc l'expéditeur, ou de touteautremanière. Ce
certificat aura la forme du modèle A. annexé au présent pro-
tocole.

b. Les bois sciés et non sciés, venant du Rhin et originaires
des Etats du 'Lollrerein, ne seront admis aux droits de faveur,
mentionnés au § 2de l'art. 14 du traité, que pour autant que
l'origine en sera constatée au bureau d'entrée en Belgique, par
la production d'un certificat dressé par l'expéditeur dansles
Pays-Bas et affirmé par lereceveur des douanes du lieu de char-
gement, qui s'assurera de l'origine en se faisant exhiber les re-

gistres et factures do l'expéditeur ou de loule nuire manie"
(Certificat, modèle A.)

c. L'origine du coton en laine et du sucre brut decanne, ori-

ginairesdes colonies néerlandaises et spécifies respeetivem '"aux §§3 et 4dc l'art, l-i du traité, sera constatée au bureau
d'entrée en Belgique,au moyen dun certificat, modèle B.

La provenance desautres marchandises désignées au § "> "n
même article du traité, sera justifiée au bureau d'entrée, ell
Belgique, par In production de la charte-parlie, du manifeste un
du connaissement, visé par le chef de la douane du lieu d'expé-
dition dans les Pays-Bas.

d. A l'égard des marchandises dont le droit générald'impu-
tation dans les pays où elles sont introduites, ne dépasse pas'c
montant cumulé des droits réduits en faveur de l'autre pays, "des droits qui frappent dans celui-ci les produits similaire--'
étrangers, il ne sera exigé, dc part et d'autre, qu'une attesta-
tion du receveur des douanes du bureau de sortie, constatai'-
que la marchandise nest p is exportée en transit ou ne prnvien'
pas dun entrepôt. Cette attestation sera conforme au modèle C-

Les marchandises dont les droits d'importation sont réduit*
et qui ne remplissent pas la condition mentionnée plus haut)
ne seront réciproquement admises aux droits fixés par le trait*s!
quepour autant que l'origine belge ou néerlandaise en sera jus*
tifiéeau bureau d'entrée, parla production d'un certificat con-
forme au modèle D, constatant que ces marchandises sont ori-
ginaires du [iiiys d'où l'importation se l'ait. Ce mode de justifica-
tion est également applicable aux céréales et aux perches a"
sapin originairesdu duché de I.imbourg. mentionnée;! l'art. 2*
du traité.

e II est convenu que, si plus tard le besoin se faisait sentir u*
modifier les dispositions qui précèdent, d'autres mesures se-
raient arrêtées de commun accord entre les deux gouverne-
ments.

§ 2. Les chapeaux dont le fond est en feutre et la peluche en
soie, importés de Belgique dans les Pays-Bas, seront soumis au
droit fixé pour les chapeaux de soie.

§ 3. Les facilités dont les pécheurs néerlandais du Zwin ou'
joui antérieurement au ler1 er janvier 1846, pour l'importation en
Belgique des produits de leur pèche, seront rétablies sur l'an-
cien pied, sans préjudice toutefois des dispositions du règle-
ment relatif à la pèche et au commerce dc pêcherie, arrêté a
Anvers le 20 mai 1843.

§ 4.Le gouvernement des Pays-Bas désignera près dereclus*
d'lsabelle, un lieu d'amarrage et de déchargement, où lesba-
Icnux belges ou néerlandais qui font la pèche dans le Braak'
man, p iiirroni débarquer les salicoques,sauf à se conformel* au*
mesures de police établies pour prévenir les abus. Les disposi-
tionsdes règlements existants relativement à l'importation en
Belgique du poisson, provenant de la pèche du Braakman, con-
tinueront à être appliquées aux salicoques dont il s'agit, qu'el-
les soient fraîches ou cuites.

§5. Il est entendu que le poisson provenant de la pêche «e
l'Escaut occidental et mentionné à l'art. 18 du règlement du
20 mai 1843, n'est pas compris dans la quantité de poisson frai*
dont l'importaiion d'un pays dans l'autre est ndmiseà des droit'
de faveur, en vertu de l'art. 18 du traité.

§6. Il est également entendu que, par la stipulation du 1'
alinéa de l'art. 24 du traité, il n'est dérogé, en aucune maiiièi'e>
aux traités antérieurement conclus, soit par la Belgique, soit
par les Pays-Bas, avec d'autres puissances.

§ 7. Les Plénipotentiaires sont convenus que les disposition'
du présent protocole auront la même durée que celles du trait0

auquel il se rapporte ; qu'il sera soumis aux hautesparties con-
tractantes, en même temps que ledit traité, et queles promesse*
et arrangements qui y sont contenus, seront censés avoir obten"
la ratification des gouvernements respectifs, dès que celle d"
traité même aura eu lien.

II a été procédé ensuite à la lecture des deux exemplaires u'l
traité, lesquels, ayant été trouvés conformes, ont été signés p-»r
les Plénipotentiaires respectifs et scellés de leurs cachets.

Fait à La Haye, expédié en double et signé le vingt nfla»
juilletmil huit cent quarante six .

{Signé) DELASARRA7. , J. C. BAUI), r. A. VAN UAI.I-
(L.S.) (L.S.). (L.S.)

(Signé) TVILLMAR, MERCIER.

(t. Si) {L.S.)
Annexe A.

TABLEAU indiquant lei réductions des droits qui re'

sultmii des dispositions de V 'Article'ÈTfW
Traité de ce jour.
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1} la. Cué. Originaire des posses-ions néerlandaises fr.
aux Indes-Orientales , jusqu'à concur-
rence d'une quantité annuelle de 7mil-

„n

lions de kilogrammes 100kil. 15.50
§1 b. Tabacs, eu feuilles ou en rouleaux, jusqu'à

concurrence d'une quantité totale de
1811,000 kilogr. par an, savoir :

» dePoi-to-Rico , de Havanne, de Colombie .» nOetd'Orénoque id. 17.50 »*' 50v de Sl.-Domingueetde«Graiideslndes. . id. 15.00 .^n®» autres de pays hors d'Europe id. 12.50
52. liois, venant du Rhin etoriginaires des états

du Zollcerein
» non-sciés. — Toute espèce de bois en

grume ou non sciés, propres à la con- le tonn jOO
structiou civileet navale 'demer ■'.00

» sciés. — Planches, solives, poutres, ma-
driers ettouteautre espèce debois sciés,
entièrement coupésou non, déplus de „ g.(fi
5 centimètres d'épaisseur id. J~" . (3.50

» de 5 centimètreset moins d'épaisseur. . id. '" (' I (-.50
$3 Asack et Rima, en cercles l'hect. <*"■'

Bois. —■ Non sciés. — Toute espèce de bois'
en grume ou non-sciés, propres à la le tonn jOO
construction civile et navale 'demer. "»-t

» sciés. — Planches, solives, poutres,
madriers et toute amre espèce debois,
sciés, entièrement coupés ou non, de

| «o 00 iplus de 5 centimètres d'épaisseur. .. .1 'd- J(i00 1"'
» »de 5 centimètreset moins d'épais»,' id ». -.'SB
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« ... u"- rs -o "*» h~ 3 . «g öj. ■«- s 7. g na — —
'Cvvv i iV- _"&■
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)jvu*-'-EdeChiiieetCas.-ia lignea '100kil. 30.00 20.00
c üu Ceyla.ii et autres lieux !le kil. 2.00 150
( .'u, DResGiUVEi.Éiis.(potasse,peilasso,vcdasse.)TOOkil. 3.00 200■""l HlsE, originaire de la colonieneer-
" landaise de Surinam id. 2.23 1.70

csaiüs. — Macis, noix muscades, clou.) de
girofle, antoflesda giiotleet autres épi-., eeries non spécialement tarifée;. .. . 100 fr. 13.00 15.00

lOOkil 3.0.) 2.00ouesuu - Sec ' ui. 30.01 25 00p* Co"-*- id. 50.00 10 00
b

m etPiE«E,T ij; 19.00 17.00',0"« bruis id 3 ;,() 250j"***"*» u 300 2.50
IiJTACS , en feuilles ou enrouleaux :» dePorto-Rien, de liavanne, de Colombieetd'Orénoque ' id. 17 50 10.50

-1 de St.-Domingue et desGrandes-Indes. .' id. 15.00 14.00» autres de pays hors d'Europe ' id. 12.50 11.50«■«SUB TABAC ' id. 1-10!) 13.(10
i*85* ' id. 100.00 60 00HANvre en masse, v compris lo chanvre de
( JI-"'illc ... .' I .d. 3.Ô0 2.00
ul>»Wei de culsa , de

uiivetf.es,

de chenevisou(le chanvre, de lin, de sésame, de ca-|
ttieliiie et de tontes autres graines olca-

„ Gmeuses non spécialement tarifées. . .le last. 5.00 1.25
i|SsEi. suifs, dégras, saindoux, cle , à l'ex-

n ce(>tion de la stéarine lOOkil. 3.50, 2.50'""ts de baleine, dechien marin , de cacha-
lotet de spermaceti l'hecl. 16.00 14.00

§ ,|. s* Palme 100kil 3.50 2.50l-cag brut de canne, originaire des po-ses-
srons néerlandaises aux Indes Orienta-

_______'- J-- id. 4.25 2.50

" *")"1' ■»** annexé au traité dc ce jourha Haye le 29 Juillet 1846.
(Signé) Dil.aSarraz. Wjllmar.

J. C. Baud. Merciir.
F. A. vakHall.
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situé sous la latitude la plu, saine des parties méridionales de l'Amérique
du Nord, nous fait augurer favorablement de la proposition, et nous félici-
tons le gouvernementd'avoir trouvé par les savantes investigations de M.
Maris, un débouchécertain etavantageux, pour des familles honnêteset in-
dustrieuses, qui n'attendentque la coopération du gouvernement de S. M.
pour transplanter sur mi sol étrangercelleindiislrie patriarchale hollandai-
se, qui jadis défricha et cultiva les bords du Hndsoii et du Blohawk, et quiaujourd'hui alimente l'Amérique de beau bétail, de beurre et de fromage.

(Communiqué.)
On a reçu mardi a Londres des nouvelles de Lisbonne jusqu'au 30 juil-let. Les provincesétaient tranquilles, mais l a présence d'un corps de trou-pes espagnoles sur la frontière causait quelque inquiétude en Portuo-al et yétait vue dctrès-mauvais Sil. " J

La reine, deux joursà peine après sa délivrance, a voulu donner audien-ce a Lirab.m-Pacha pour lu, témoigner le cas qu'ellefaillie lui. Flic lui a
remis la grand'croiv de l'ordre de la Tour et dé l'Epée

Le Portugal, après avoir failli tomber dans les. horreurs de la guerre ci-vile, est aujourd'hui menacé d'un autre fléau-plus cruel encore, la famineLa récolte des grains, des olives,des pommes de terre, a été très-mauvaisedans la plupart des provinces, etle prix des subsistances s'accroît tous les
jours d'une maniere alarmante. La réunion des Cortèsqui devaitavoir lieu,aisait-on,au mois de septembreprochain, est ajournée an 1" décembre.On ne croit pas que le marquis de Saldanba. qui était arrivé à Lisbonnepar le dernier paquebot, consente à accepter le poste qui lui a été offertdansle nouveaucabinet.

On mande dc Madrid, le ICl'1 C1' août, que le ministre dc la guerre a donnél'ordre de repousser par la force et dc poursuivre même sur le territoire
portugais, les réfugiés espagnols en Portugal qui tenteraient dc faire inva-
sion en Espagne.

L'assemblée des étals des duchés dc Schïeswig et Holslcin a adopté .dans sa séance du 27 juillet, à l'unanimité moins 4 voix, la proposition detransmettre à la diète germanique l'adresse qu'elle a volée sur la questionde la succession, et que le commissaire royal a refusé de l'aire parvenir au
roi de Danemarek.

La seconde chambre des états de Hanovre a également adopté une pro-position tendant à protester contre les lettres patentes du roi deDanemarekrelatives à l'ordre dc succession dans les duchés doSchlcswig, Holslcin etLauenbourg.
Dans une des dernières séances dc la chambre des communes, le doc-

teur Bowring a demandé au gouvcrncmcnt,si,après avoir aboli la protection
(.ontjouissaient les colonies pour l'écoulement dc leurs produits dans lamere-patrie, on compte maintenir le monopole dont jouissentles produc-teurs de la mère-patrie pour le placement de leurs produits dans les colo-nies, au heu delaisser à celles-ci le droit de s'approvisionner sur les mar-ches qui leur paraîtront les plus avantageux.Le chancelier de l'Echiquiera répondu que le gouvernement présentera une mesure dans ce sensLe commencement de la séance de la chambre des lords, du 4 août, n'apas o.lerl beaucoup d'intérêt. A la (i„ de cettememeseance.lordßcaurao.ita annoncequ il demanderait le lendemain qu'une adressefut présentée à la

reine,

pour obtenir tousles papiers et correspondances entre le P-ouvcrncment de S. M. britannique et les cours de Berlin, Saint-Pétersbourg etVienne relativement auxderniers événements de Cracovi.-. en violation dvtraité de Vienne.

Affaires de Belgique.
(Correspondance particulière du Journal de la Haye.)

Bruxelles, le 7 août.
C'est demain que l'Alliance, dans une assemblée générale, doit délibé-

rer sur la question de la convocation du congrès libéral à l'eflet d'aviser,
enlrautres objets, à l'organisation de la presse libérale.

La convocation neparle pas du congrès libéral, mais seulement des dé-légués des associations libérales d'arrondissement. Mais l'assemblée de cesdélégués n'est ni plus ni moins que le congrès libéral sous un antre nomPourquoi ce corps majestueux et imposant a-t-il ainsi changé de nom dansla circulaire du comité dc l'Alliance, c'estce que j'ignoreLes délégués nese réuniront passeulementpour organiser la presse C'estdéjà quelque chose, mais ce n'est pas tout. Ils s'assembleront aussi nour or-ganiser lesystème financier du libéralisme belge : pour créer le budVef des
voies etmoyens et celui des dépenses. C'esl là un point bien important etauquel il est bien surprenant qu'on n'ait pas songé plus tôt; car enfin
l'argent est le nerfde la politique autant que de la guerre et des amours ;
eten Anglcterre,quaiid unesociété se fonde, quel quesoit son objet, la pre-mière chose que iont les nouveauxsociétaires, est de souscrire une sorte de
fonds social qui est la base solide de toute association.

On se rappelle que la ligue contre la loi descéréales vota dèsson principe
une somme deSOO mille francs comme moyen de faire la guerreavec fruit
au monopole et au système protecteur. Plus tard la guerre se prolongeant.
la ligue vota un million l'année d'après comme le monopole et le système
protecteur étaient encore debout, on vota deux millions cinq cent mille
francs. On doit cette justice aux membres dc celtepuissante association,
que les sommes votées ont étéreligieusement payées par les contribuables
volontaires et aux agents qu'elle employait, qui les ont non moins reli-
gieusement dépensées. C'était dc part et d'autre un magnifique dévoue-
ment.

Le congrès libéral marchera,il n'en faut pas doiitcr.sur les pas de la ligne
anglaise

;

i! faut d'autant plus l'espérer que son but est bien plus vaste: la
ligue dc Cobden ne voulait faire triompher qu'une seule liberté, la liberté
Je commerce

;

la ligue libérale belge veut faire triompher toutes les liber-
lés,même la liberté du pouvoir.ee qui, soit dit en passant.n'est pas souvent
le lait des assemblées démocratiques.

Le congrès libéral va donc avoirson budget des voies cl moyens, c'estchose convenue, un vote solennel le décrétera. Mais par qui et comment
sera perçu ce budget ? commece n'est pas une petite affaire que le travaild'organisationentrepris par le congrès, il faut tout une administration de
comptabilité pour l'application des voies et moyens volés

;

il faut une admi-
nistration centrale, des bureaux à Bruxellesct'dans toutes les grandesvil-les, il faut des agentsactifs, intelligents, des commis-voyageurs comme en
avait la ligue.,et en France le fameux comité directeur ; tout cela, commel'organisation de la presse, ne se fait pas sans bourse délier et le budgetdes voies et moyens que le comité présenteraà l'adoption du congrès, pour-
rait bien effrayer quelques-uns de ses membres plus libéraux dans l'accep-
tion politique de ce motque dans sa signification positive. Les questionsd'argentsont toujoursfort graves et combien de causes perdue», qui au-
raient triomphé, si quelques sacs d'écus dc plus y avaient été sacrifiés. C'estlà uneconsidération que les orateurs du congrès devront faire valoir s'ilsveulent que le succès réponde à leurs patriotiques efforts.

Il paraît d'ailleurs que tout ce grand travail d'organisation qui n'est pasencore ébauché, ni même indiqué, rencontrera indépendamment de la
question d'argent, d'assez graves diificiillés par suite de la division qui
règne dans lecamp libéral, et dont chaque jour nousrévèle quelque symp-tôme; et déjà on nous annonce pour demain une séance orageuse à l'Al-
liance. Le comité administratif de l'Alliance est divisé, tout comme l'Al-
liance, elle-même; c'est d'un assez fâcheux augure pour la prochaine
session du congrès libéral.

Au milieu dc ces déchirements, de ces dissensions intestines d'un parti
qui lui est hostile, le gouvernement doit éprouver unecertaine satisfac-
tion dc voir que ces luttes auxquelles il est heureusement étranger l'em-
pêchent pas de s'occuper dc mesurrs utiles, d'actes d'un grand avantage
pour le bien du pays tels, que le traité qui vient d'être présenté à la cham-
bre des représentants et qui sans nul doute sera sanctionné par la législa-
tiu", s'ilfaut en'juger parla satisfaction qu'à produite partout en Belgiquea nouvelle de la-conclusion.

Affaires de France.
(Correspondanceparticulièie du Journal de La Have )

Paris. 6 août.
Des désordres plus ou moins gravés ont éclaté sur divers points de la'France à l'occasion des élections. A Toulouse, à Perpignan, à Montpellier

et dansd'autresvilles encore, dans le midi particulièrement, la tranquillité
a été troublée par des démonstrations séditieuses. L'autorité s'y était at-tendue ; aussi n'a-t elle été presque mille part prise au dépourvu. Toulouse
n'a jamaiscessé de donner de l'inquiétude au gouvernement. Le haut Lan-
guedocsera longtemps encore le siège d'une opposition essentiellement
provinciale, fondée sur le souvenir de l'existence quasi-indépendante que
cette contrée a eue jadis, sur l'importance exagérée qu'il s'attribue', et sur
les chimériques espérances qu'y entretiennent une foule de notabilités lé-
gitimistes pour lesquelles les enseignements dc l'expérience sont perdus.
Toulouse se croit encore à l'heure qu'il est, la capitale du Midi. Elle ne com-
prend lerégime représentatif que sous la forme d'états provinciaux, et n'a
jamais pardonné auroi Louis XVIII de n'avoir pas reconstitué la France en
1814 telle qu'elle étaità l'avènement deLouis XVI. Toulouse, ville uni-
versitaire, est d'ailleurs habitée par une jeunesseturbulente, avide de dé-
sordres, prêteà seranger sous tout drapeau qui lui promet du mouvement.
Montpellier n'est pas identiquement animé du même esprit que Toulouse.
Les partis politiques s'y balancent à peu près. Les légitimistes formentdans le département de l'Hérault un tout moins compact que dans celuide la Haute-Garonne. La présence d'une nombreuse garnison, ayant pourpoinl (l'appui unecitadelle bien armée, y tient, jusqu'àun certain point, lapopulation urbaine en respect. iNéanmoins l'école dc médecine dc Mont-pellier attire dans celtecilé un nombre considérable de jeunes gens de
l'espèce la moins pacifique. Quiconque a simplement voyagé dans le midi
de laFrance, saitjusqu'oùvont lesrivalités et les antipathies dc ville à
ville, ncus dirions de village à village, dans ces contrées aux tètes ardentes.
Ainsi la haineréciproque la plus cordiale a régné dc tout temps entre les
habitants de Montpellier et leurs proches voisins dc la ville dc Mines.

Or, M. Guizot estKimois ; il a conservé de nombreuses relations de fa-
mille et d'amitié dans sa ville natale: ses ennemis politiques I'accuscuS
d'avoir en dernier lieu prodigué les faveurs à ses compatriotes de Nîmes.
Il n'en faut pas davantage pour qn'un ministère présidé par M. Guizot soit
hautement impopulaire à Montpellier, et que cesentiment se soit bruyam-
ment manifesté dansune circonstance où l'intérêt du ministère est engagé
d'une manière aussi sérieuse que dans des élections générales.

Quanta la ville dc Perpignan où l'ordre parait avoir été troublé plus
gravement encore , c'est la patrie du député Arago

;

celte cité doit avoir
quelque chose de l'esprit anti-conservateur du savant qui y a reçu le jour,
et qui réfléchit sur elle de loin quelque chose de son illustration scientifi-
que, la seule qui chez lui soit pure. Dis moi qui tu hantes et je te dirai, qui
tu es. Changeonsun seul mot au proverbe , et disons : Dis-moi qui tu élis,
et jete diraiqui tu es. Cechangement , nous le croyons ,ne lui ôtera rien
de sa vérité.

L'ordre n'a pas été un seul moment troublé à l'occasion des élections
dans la ville d'Avignon , une.de nos cités qui passait avec raison, il va
quelques années , pour une des plus turbulentes et des plus ingonverna -bles du midi de la France. C'est un véritable progrès à noter. La popula-
tionavignonaisc actuelle marche d'un pasrapide dans la voie de la civili-
sation. Longtemps, ses annales avaient été écrites avec du sann-; de nos
joursrien n'y retrace aux yeux de l'étranger le massacre dc la Glacière et
les assassinais politiques de 1815. Les trois grands civilisateurs de ce beau
département de Vaiiclusc ont été l'agriculture, l'industrie et le commerce.

Marseille, et généralement la Provence, donnent aujourd'hui lieu aux
mêmes remarques. C'est une heureuse conquête matérielle , politique et
morale , obtenue sans violence à la suite de trenteans de paix. Le progrès ,
tel que notre opposition l'entend , n'obère pas de semblables métamor-phosas.

Les journaux de Paris sonl complètement vides de nouvelles intéressan-
tes. On se chamaille pour savoir si M. tel ou tel, nouveau député, est ou
n'est pas ministériel ou opposant. D'un côté on diminue et de l'autre on
augmente le plus qu'on peut le nombre des nouveaux appuis conquis par le
ministère. C'est unepolémique loul-à-l'ait stérile cl destinée à remplir les
colonnes des journaux.

La situation de la nouvelle chambre en France, est maintenant fort
claire. Il ya 454 nominations connues; il ne manque plus que trois no-minations, qui sont à l'état de bal lotlage. celle de la Palisse, celle de Mellc
et celle de Bnoude, et les deux nominations de la Corse. Jamais le particonservateur n'a élé plus fort.

Affaires de Suisse.
(Correspondanceparticulière du juurii.il do La Haye.)

Berne, 5 août.
La nouvelle, constitution une fois acceptée par le peuple, le comité cen-

trât de l'association patriotique bernoise s'est à l'instant mis à l'Suvre
pour l'accomplissement de son projet dc porter la réforme sur le terrainfédéral. A cet elfet, il s'est mis en rapport avec les sociétés patriotiques,
tantpubliques que secrètes, des autres cantons delà Suisse,pour aviser
de concert avecelles aux moyens d'en finir avec la diète, le pacte fédéral
et les goiivernemeiils des états qui restent endehors du mouvement. Des
émissaires ultra-radicaux ont été envoyés à Lucerne où la Jeune-Suisse
compte quelquespartisans influents et actifs, à Mor.it et dans le pays de
Gruyère (Fnbourg) dont la population a montré en divers endroits des
dispositions inquiétantes. Les corps-francs, qui n'avaient jamaisété sérieu-
sement licenciés malgré la loi rendue contre eux, se tiennent à la disposi-
tion de la faction révolutionnaire qui forme, derrière le gouvernement
légal, une espèce de gouvernement occulte. C'est un Bernois, frère du
ci-devant commandant de nos corps-francs, qui a rédigé l'adresse sédi-
tieuse qu'une dépiitation morataise vient de remettre entre les mains du
président de la diète.

On a parlé dans nos feuilles radicales de notes diplomatiques mena-
çantes qui auraient été simultanément adressées au directoire par la
France et l'Autriche. La nouvelle est fausse

;

on croit néanmoins que la
France a confidentiellement réclamé auprès duprésident dc la constituante
bernoise en laveur des districts ci-devant français du Jura, dont nos cons-
tiluanls se préparent à abolir les immunités garanties, il y a trente-un ans,
à ce pays par l'acte de réunion.

Soleure est depuisplusieurs années en procès avec Berne au sujet d'une
créance dont elle poursuit le recouvrement. Berne s'étant obstinément
refusé à décliner dans celte affaire l'intervention dc la diète, et à s'affran-
chir des formes judiciaires prescrites en pareil cas par le droit public
helvétique , Soleure montre quelque velléité de se détacher de l'alliance
radicale dont Berne est l'àmc et le chef Celte défection serait, dans !r
moment présent, un événement d'une grande portée.

Le comilé central dc l'association populaire bernoise vient d'à tresser à
toulcs les sectionscantonales une proclamation dans laquelle il annonce
que la réforme constitutionnelle étant heureusement opérée dans le can-
ton deBerne, le moment estvenu de sortir desbornes étroites dc ce canton,
et dc passer sur le territoire fédéral pour v opérer les mêmes réformes. « Le
salul du peuple suisse », disent les ailleurs de ce manifeste, «doit venir
d'en bas : il n'y arien à altcndre d'en haut. »

Un appel va être en conséquence adressé à tous les patriotes de la Suisse
pour les inviter à former, dc concert avec ceuxdeBerne, une association
populaire générale, chargée d'opérer laréforme dupacte fédéral, par voie
révolutionnaire, sans le concours de la diète etdes gouvernements cam-
tonanx.

Le comité central bernois a déjà reçu des actes d'adhésion des patriotes



xi'Argovie, de Bâle-Campagne, de Vaud et de Zurich. Soleure montre main-
tenant quelque tiédeur pour la cause radicale à la suite du refus qu'a lait
le canton de Berne de soumettre à la décision d'arbitres un différend finan-
cier qui divise depuis plusieurs années les deuxEtats.

Revue rétrospective de la legistation sur lessueres en Angleterre et des effects
qu'eiteaproduits.

(Extraii du Timos.)
Nous commençonspar ce fait quenous pourrions admettre le sucre étran-

ger,produit du travaillibre, sans provoquer une demandeplus considérable
sur les autres niai cbés du mondepour le même article produit du travaildes
esclaves. L'est sur cette opinion qi,e l'ut présenté le bill de 11114qui admetle
sucre étranger produit du travail libre,au droitde31sh. par quintal.Ce laux
lut établi comme la limite quine laisseraitaucune possibilité de profit à l'im-
portation du sucre des Etals-Unis. Sous le régime de 1811à peine si un ton-
neau de ce sucre l'ut livré il la consommation, par lebill de 1815le droit sur le
sucre étrangerpioduit du travail liiaefutréduit de 34 sh. à 23-1 d.

;

le droit
sur le sucre des eoliiuiesfut réduit de 25 3 d. à 14 sh. Pendant quelque temps,
avant l'admission du sucre des colonies sous le régime de ce dernier droit, on
s'atténuait à une altérationradicale; eu conséquence le sucre des colonies fut
conservé dansles entrepôts par ces détenteurs. Les approvisionnements qui
en avaientélé i étirés lurent livrés en petites quantitésaux détaillantspour

le;

besoins journaliers du leurspratiques. Mais c'était tout, l.e sucre sur lequel le
droit avait été pavé fut presque immédiatement épuisé, et lorsque le jouroù
le sucre colonial était a,unis an (foitde 14sh.arriva, les quantitésqui avaient
été retenues dans les entrepôts furent jetée» sur les marchés.Pendant plu-
sieurs semaines les consommateurs profilèrent de. la moitié environ de la ré-
■iuction du dioii, maisbientôtaprès comme il étaitévident.qu'il n'y avaitpas
grand'chose à craindre de la concurrence du sucre étranger, le prix du sucre
colonials'éleva au mêmechiffre que ai le droitavait été maintenu à 25 sh. 3 d.
Quant au revenu, pendant les dixpremiers mois du nouveau regime il éprou-
va une diminution deun million sept centmille

livres,

i.a réduction du droit
sur le sucreétrangeravaitcomplètement manqué

son-effet;

on avait eu soin
d'écarter la souillure de l'esclavageen n'admettantle sucie produit du travail
libre quemuni de certificats d'origine.JavaetManille étaient les seulslieux
de production d'où nouspouvionsattendre celte sorte de sucre.Tïous n'avions
pas de consul à Manille pour délivrer les certificats. On eu envoya un dans
cette colonieespagnole , mais 11mit plus de temps pour arriver à son poste
que le capitaine Cook n'en auraitmis à fairele tour du monde. D'autre para le
gouvernement néerlandais ne veut pas permettre à l'Angleterred'avoir un
consul à Java , il est vrai que cette difficulté a été surmontée par l'admission
comme valables de certificats délivréspardes négociantsanglaisrésidant dans
cette colonie

;

mais Uest uneautre circonstamequi s'opposeà ce que nous
recevions beaucoup de sucre de Java, c'est L'espèce de monopole dont jouît la
tlundetmiiutsoluippy et qui larend maîtressede l'importation en Hollande de
tous les produits des colonies de ce pays. Le peu de sucre de Java que nous
avons iceu a dû être ré. xporté en Hoilaii 'e à cause de son p; ix trop élevé , et
en elïèl if nepourrait être vendu surnos marchés que s'il étaitadmis aux mê-
mes droits (pie nos sucres de^ colonies. Dans l'lnde anglaise le sucre peut être
pioduit à aussi bon marché qu'à Java. Une autre raison quiempêchera tou-
joursune importationconsidérable(le ce produit en Ang eterre, c'est (pie les
quantités produites par les colonies hollandaises sont lo.n d'être suffisantes
pour les besoins ries raffineries desPays-lias. En 1340 on a employé dans ces
raffineries autantde sm-re importé de Cuba, de Potorico et du Brésil que des
colonies hollandaises dansles deux Indes. Les quantités importées de Javaont
été un peu plus considérablesen 1815qu'en1840,màis la demande de sucres
deCuba, Portorico etdu Brésil pourles raffineries hollandaises est toujours
considérable. Ce fait à sa cause dans les besoins du marché allemand.

Eu 18i$4 l'importation du sucre dans les états du Zoltvereinne s'est élevée
qu'à 27,0(11) tonneaux,en 1810 elle a été de 50,000 tonneaux eten 1844 de

U' 1,000 tonneaux.Eu Allemagne la fabrication du sucre debetterave a été gé "iréraiement ruineuse: le nombre des fabriques de surre de betterave diminue
chaque année et la demande pour le sucre des contrées tropicales augmente
dans la même proportion eu Russie, en Autriche,en Turquieet dans les états
italiens, la consommation de cc sucre augmente aussi d'année en année et les
navires et les capitauxanglais servent en grande partiecette consommation.

Il n'y a pas (le droits différentielseu Hollande,en Allemagneni à Hambourg,
Tous lessu'-res y sont admis librement.Manille lie peut fournir quefort peu
de sucre produit du iravuil libre.Des 21,0110 tonnes qu'elleproduit elleexpor-
te laplus grande partie dans l'Amérique méridionale, l'Australie età Bombay,
au mois de février dernier toute su production était déjà enlevée. La Chine
pourrait, sion le lui payait bien,envoyerenviron cinq mille tonnes de sucre en
Angleterre,nou > pourrionsen recevoir encore2 ou 31100 de Mulaca et deSiam.
Muis il est évident que la production du sucre par le travail libre, dans les cir-
constances que nousvenons d'énunwji'er est insuffisantepour la consommation
de l'Angleterre. Ln admettant qu'on put obtenir une quantité suffisante de
eet articlequel serait le résultat de cc fait quant à empêcher la demande pour
lesucre produit du travaildesesclaves i' ce ne serait qu'en créant un vide dam
les approvisionnement des autres pays que nouspourrionsaugmenter les nô-
tres: pour remplir cc vide, il; devraient nécessairementrecourir au sucre pro-
duit du travail des esclaves à moins que toute l'Europe et toute l'Amérique, y
compris les Antilles britanniques ne s'engagent par un contrat solennel, à ne
faire usage que de sucre p.oduitdu travail libre C'estle comblede la folie de
prétendreque l'Angleterre ne doitpas acheter le sucre sur les marchés les plus
avantageuxcomme elle achète le thé, le coton, la laine, le tabac et le minerai
de cuivre.

Troubles à Cologne.
Cologne, 5 août.

Moire ville vient d'être témoin de bien tristes événements. C'est un an-
cien usage qu'à la kermesse de Saint-Martin on lance des pétards et de pe-
tits feux d'artificesur la place du Vieux-Marché. L'année dernière la police
avait déjà voulu empêcher ces réjouissances publiques. Cette année-ci elle
revint à la charge, etil en résulta un conflit déplorable, auquel nous devons
en dernierrésultat les malheurs de la dernière nuit. Hier au soir, debonne
heure, la troupe avait occupé le Vieux-Marché pour prêter main forte à la
police.

Vers neuf heures, une rixe dont nous ne pouvons constater la cause, a
mis aux mains les militaires et le peuple. Bientôt la cavalerie chargea les
rassemblements dans tontes les directions. L'exaspération était au comble
de part et d'autre ; il y a eu des vitrines démolies, desportes enfoncées, des
domiciles violés, des bourgeois paisibles maltraités dans leurs demeures,
sous prétexte qu'ils cachaient des perturbateurs, que des pierres ou des
coups de feu étaient partis de leurs maisons. Cinq bourgeois ont été lues,
on les dit entièrement innocents* plusieurs personnes notables qui ren-
traient paisiblementchez ellesont été grièvementblessées, el l'on enévalue
à vingt le nombre total. Le peuple a tué un gendarme et blessé plusieurs
soldats à coups de pierre.

Ce matin on voyait dans les rues des mares de sang qui exhalaient une
odeur fétide. Un enfant decinq ans a eu le bras coupé. Les rues étaient
remplies de citoyens les plus honorables qui déploraient hautement qu'on
eût eu recours aux moyens extremis pour avoir raison d'un ancien usage.

Vers neuf heures, lesjournaux publièrent en supplément uneproclama-
tion signée du général-commandant et du président du gouvernement.
Cette proclamation ne calma point les esprits Une réunion spontanée de
plus de 700 bourgeois eut lien à l'hôtel du Dôme. Comme l'assemblée déli-
bérait, on vit entrer le procureur-général lierghaus. « Messieurs, dit-il, j'ai
vu les morts, j'aivisité les blessés,retournez cliez vous. Sous prendrons les
mesures nécessaires pour assurer l'ordre public. » L'assemblée ne serendit
point à cette invitation; elle s'achemina tout entière vers l'Hôtcl-dc-ville.
une députation en tète, pour réclamer l'organisation immédiate d'une gar-
de civique. « Ce soir, disaient-ils. de nouveauxexcès auront lieu, nos mai-
sons seront livrées à l'assaut par la troupeou le peuple. 1!faut se mettre en
mesure. » Le premier bourgi-mestrc promit tout sans s'engager. M. Wit-
tgenstein, conseiller communal, objecta qu'il était trop tard pour organiser
une garde. « Non ! non ! s'écria-t-on de toutes parts, nous voulons une déci-
sion, nous voulons connaître l'heure où nous pouvons venir prendre votre
réponse. » Il fut résolu qu'ons'entendrait avec lecommandant de place et
le président du gouvernement.A trois heures, les bourgeois se réuniront de
nouveau ; ils ont envoyé partout des invitations à domicile.

La proclamation suivante a été publiée et répandue dans le public, à la

demandeucs autorités, dans un supplément citt:.-ordinaire de notrejournal;
< De déplorables événementsont eu lieu depuis deux jours et surtout hier.

La première cause de ces désordres a été une kermesse qui déjà les années
précédentes a malheusement donné lieu à desexcès.Les troupes, les agents de
la police et la gendarmerieenvoyés sur les lieux pour maintenir l'ordre, ont
été insultés sans motifs suffisants

;

des pierresleur ont été lancées, desorteque
plusieurs d'entreeux ont été gravementblessés. Des sommations souvent re-
nouveléespour rétablir l'ordre el la tranquillité sontrestées sans succès. Au
contraire, le rapage et les attaquescontre les troupeset les agents dc l'autorité
n'ont fait que s'accroître.

"C'était dès lors, un devoird'intervenir d'une manière décisive et efficace
pour maintenirl'ordrepublic menacé.Les troupesreçurent l'ordre de disper-
ser les rassemblements quirefusaient d'obéir à une invitation bienveillante.
Elles exécutèrent cet ordre, jusqu'à ce que les rues et les places publiques
furent complètement balayées, et l'ordre complètement rétabli. Beaucoup
d'individuseoupables de participation à ces excès ont été arrêtés, et seront
l'objet d'une instruction judiciaire.

«Tous les bourgeois bien intentionnés déplorerontces événements. C'est
par conséquent avec une emière confiance que nous invitons tous les habi-
tants à faire de leur côté tous leurs efforts pour empêcher que desemblables
excèsne >e renouvellentTout habitant quirespecte laloi etapprécie le reposde
lu ville,s'eilbreerapar ses conseils et ses actions d'éloigner ses commensaux
et sei subordonnés detoute participation à desrassemblements et de coupables
perturbations de l'ordrepublc.

«Lesmesuies convenables sont prises parles autorités Nous espérons avec
confianceque le» désordresne se renouvellerontpas. Mais si contre attente,
cet espoir ne se réausuil pas, les autorités, (idélesà leur devoir, sauront faire
sérieusement respecter la lui et maintenir l'ordre public.

"Cologne,les août 18IJ. dSigné, Le président de larégence,

*>iie

rurjMEH.
»Le commandant,

«Lieutenant-général vos de» lusdt. i>

La Gazette de Cologne ajoute :
Le moment n'est pas venu, pour nous, deparler des déplorables événe-

ments qui ont donné lieu à là proclamation que nous publions ci-dessus.
Mais afin de ne pas laisser subsister de doute dans l'esprit de nos lecteurs
à l'étranger, nous nous contenterons de l'aire remarquer qu'en effet il s'est
agi simplement dc faire rentrer, dans des bornes compatibles avec les rè-
glementsdc police, une kermesse qui depuis beaucoup d'années était si-
gnalée chaque l'ois par des désordres. Il a été jugé nécessaire de l'aire inter-
venir la force année. Plusieurs bourgeois ont été blessés pins ou moins
grièvement. Cependant aucun d'entre eux n'était mort ce matin. Ces faits
n'avaientabsolument aucun caractère politique. Nous nous réservons d'en
parler plus longuement; nous nous bornons tout simplement pour aujour-
d'hui à nous rallier au

vSu

des autorités, que notre sage bourgeoisie, une
enquête sévère, sur les faits qui se sont passés, lui ayant été promise ité-
rativeinent, surmonte pour le moment tout autre sentiment et coopérera
de ses conseils et de ses actes , à prévenir toute nouvelle perturbation de
l'ordre.

Hier, à cinq heures après-midi, l'autorité s'est rendue au

vSu

des habi-
tants et dela magistrature municipale, (pie les troupes fussent retirées et
que le maintien de l'ordre fût confié à la gardebourgeoise. Cetteconcession
a été accueillie avecsatisfaction par les bourgeois assemblés en grand nom-
bre à l'Hôtel-de-ville. Immédiatement après il a été décidé que des compa-
gnies dc volontaires bourgeois seraient formées, et 11 y a été procédé immé-
diatement sous la direction de M. le premier bourgmestre et de M. le con-
seiller municipal de Wittgcnstein. M. le procureur-général a publié la
proclamation suivante :

«Parsui'edesdéplorables événements qui ont eu lieu la nuitdernière entreles
bourgeoiset les troupes, j'ai ordonné qu'une enquête judiciaire fût commen-
cée immédiatement. Tout habitantami de l'ordre et des lois, doit désirer avec
moi que les coupables,de quelque côté qu'ils se trouvent, soient découverts
promptement et punis. J'invite,par conséquent, tous ceux qui peuvent avoir
connaissance de faits pouvantcontribuer àfaire atteindre cc résultat,à les com-
muniquer sans retard au procureur général.

"Les bons sentiments bien connusdénies concitoyens mefont dureste espé-
rer que la marche de l'enquête judiciaire ne serapas arrêtée et compliquéeen-
core par denouveauxexcès, et qu'aucontraire elle sera facilitée et conduite
au résultat par la tranquillité de tous les partis.

Cologne, le 5 août 1

;4G.

»Leprocureur-général,
iniiairum's.

i,

Nouvelles et faits divers.
C'est hier vendredi qui! la cour des pairs adû se réunir pour s'oc-

cuper de l'ailaire des coups depistolet du 29 juillet.
— La mort vient de frapper subitement M. le comte Aimé Van der

Biirch, décédé en son château d'Aubry, près de Valencienncs, à l'âge de
58 ans, le lundi 3 août. M. Van (ler Burcb, ancien chevalier de Malte, était
issu d'une noble et ancienne famille desPays-Bas.

— Une lettre de Leeuwarden, du 3 août, mande que par suite de la forte
chaleur qui régnait, le thermomètre marquait 90 F. de 1 à 4 heures de
l'après-midi, quatre boeufs gras étaient tombés morts auxchamps dans les
environs de Dokkum. Plusieurs autres bêtes à cornes ont succombé dans
les contrées voisines.

--Un soldat est mort de la rage dans l'hôpital militaire de Bois-le-Duc,
le ler1 er de ce mois. Cet homme avait été mordu àla main il y a quelques se-
maines, par un chien enragé. Comme la blessure paraissait insignifiante ,
il avait négligé de la faire cautériser.

— On lit dans un journal belge :
11 y a longtemps qu'on n'avait éprouvé des chaleurs aussi fortes et aussi

persistantes que celles de celte année. C'est au point que toute activité
semble avoir cessé dans la capitale. Le commerce, la politique, les théâ-
tres, toutse ressent de cette transformation de notre climat. Les questions
les plus palpitantes perdent leur intérêt en présence d'une chaleur de 33 à
36 degrés, et l'esprit se refuse à les suivre. Les élections françaises, le ma-
riage de la reine d Espagne, le bill des sucres en Angleterre, tout s'ell'ace
devant cetteexclamation qui forme, à elle seule, le sujet de toutes les-con-
versations : « Qu'il fait chaud! »Si encore nous avions à Bruxelles une
école de natation !

— On écrit de la Suisseque la chaleur constante l'ail fondre les places
séculaires au sommet des montagnes. Ainsi, selon une correspondance delà
Gazette d'Atigsbaurg, le front du Mont-Blanc ne présente plus qu'un ro-
cher nu. La fonte a l'ait déborder la plupart des fleuves, entreautres le
Rhône, dont les eaux ont occasionné de grands dégâts dans le Valaisa.— La chaleur est intolérable à New-York, dit le Courrier des Etats-
Unis du li juillet, et dans l'espace dei jours,le coroncr a dû prononcer
sar plus de trente cas de mort subite, qui tous ont été reconnus avoir pour
cause l'élévation de la température. A Paris aussi plusieurs morts subites ,
attribuées à l'excès de la chaleur, viennent d'avoir lieu.

— l'lmpartial de Smyrne, du 17 juillet, signale l'apparition de plu-
sieurs barques pirates dans l'Archipel, et cite divers bâtiments qu'elles ont
pillés. « Avis a été donné deces faits, ajoute cette feuille, par M. le consul
d'Angleterre à MM. les commandants français et autrichiens des bricks le
Volage et le Cameleonte, ainsi qu'au capitaine Currey, du brick anglais
llarlequin, qui se trouve à Ourlac, etnous ne doutons point que de promp-
tes et énergiques mesures ne soient prises pour faire disparaître le danger
auquel est exposé le commerce, et surtout le cabotage de ces mers. »

-— On lit dans le Messager du Nord :
«Une coupable tentative a eu lieu dans la soirée du 2 (Je ce mois sur le

chemin de ler du Nord, entre la station de Scclin et celle de Carvin. Des
pièces debois, desplanches et despierres de taille avaient été disposées sur
la voie de manière à intercepter totalement le passage. La vigilance des gar-
des de barrière a heureusement évité un nouveau malheur, car un déraille-
ment était imminent, »

— Unemère etsa fille demeurant toutes deutà hyon, viennentd«doW»
le jour, en moins dc deuxminutes d'intervalle, à deux enfantsmâles, l.anw-

! tronc chargée dc présider à l'accouchement, ayant déposé les deux nou-
veau-nés dans le même berceau, s'est trouvée dans l'impossibilité dc le*
reconnaître quelques instants après, et a été forcée dc s'enrapporter au
hasard pour décider quel sera l'oncle ou le neveu.

— Mlle Kachel), dit le BlorningHerald de mardi,a éprouvé une rcchuW
qui l'a mise hors d'état de paraître le soir au théâtre dc Saint-James.—Nous avonsdit avant-hier qu'un accident était arrivé sur le chemin de
fer belge-rhénan. Voici comme les choses se sont passées : Leconvoiparti de
Cologne pour la Belgique à 15 h. 15 ni. du matin, est arrivé sans encombre
jusqu'àpeu de distance dc la station de Kijenigsdorff, lorsque l'essieu do
devant de la locomotive,se brisa lout-à-coup; il en est résulté un choc vio-
lent, qui a cependant causé peu de dommages. La locomotive a été préci-
pitée dans unfossé, mais le tender estresté sur la voie.

Le chef-garde allemand,

Classons,

voulant se sauver, est tombé dans uflÇ
fenêtre et a été grièvement blessé au bras

;

deux employés dc la douane <lUIU'
voulaient également se sauver, sont légèrement blessés

;

le machiniste c'
le chauffeur sont sains et saul's ■ la voiture dc poste a été à moitié brisée.

On frémit d'épouvante quand on.pense que si le convoi avait encore fai'
quelques pas, on eût vu se renouveler la terrible catastrophe de Fampouïi
car en cet endroit le remblai est fort élevé.— Trois messieurs se livraient dernièrement, au bord dc la Seine, dan'
l'arrondissement d'Yvetot, à l'exercice le pluspacifique du monde, celui
de la pèche. Arrivés sur le bord de l'eau à cinq heures du malin, ils étaient
encore là à n.idi, immobiles et le bras tendu.

M. D... , dont la maisonestvoisine, etqui, depuis fort lon^t -mps, s'amU"
sait de sa fenêtre à observer les trois messieurs, voulut enfin jouir dc pré'
du dépit qu'ils paraissaient avoir dc ne rien prendre, et vint aussi au bord
de l'eau :— Eh bien ! messieurs, leurdit-il, commentva la pêche ? — Pas mal-
pas mal, répondit un des trois pêcheurs, ça se prépare... — Ah ! ça ne fa*
encore que se préparer, réplique M. D... ; ah ben ! excusez 1...— Comment, monsieur , dit le même pêcheur, est-ce que vous doute*
de mon adresse ?... tenez ! jevais vous en faire juge : suivez bien ma ligue 'attention !... Jeparie tout ce que vous voudrez que vous ne vous douteriez
jamais de ce queje vais prendre ?... Un épcrlan, lit M. D... —Du tout, d"

Itout

;

reprit l'autre! — Ce n'est pourtant pas une alose ? —Oli ! non, '*saison en est lom. — Alors, c'est donc ce poisson à arêtes que vous appelé'
unefeinie ?... —Et une fameuse... réplique le prétendu pêcheur, car c'est

" vous-même quej'aireteetqticje prends, attendu que jesuis huissier asser-
menté, décoré de ma médaille, immatriculé etassisté de mon recors, et que
vous devez 387 fr. 77 c. àM. V... , monclient, et même par corps, le tout ,
bien entendu,sans préjudice d'autres dus droits, actions , intérêts , frais i

dépenset mise à exécution ; voulez-vous me faire l'amitié de me suivre ?"-
Durant ce morceaufinal, la physionomie de M. D... était passée au bleU

de Prusse Jusque-là i! avait mis en défaut tous les huissiers lâchés sur lui i
mais cette fois, il prit son parti enbrave, el suivit à Yvctot l'habile officie
ministériel.
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rl7è(*atre-iioual-Français,
Lundi , 10août , représentation v" 2b.

La Favorite ,
grand opéra en 4 actes, paroles dc MM. Gustave Vaéz et Alphonse Rover»

musique deDonizétti.
Au 2m° acte : Pas de trois, dansé par M. Collet et Mlles Delbès et Yr««

Mathias.
On commenceraà SEPT heures.

MMJlfll'ria'MMliMglffflMllHi'ttll'..^--^*^^

ANNONCES.

SOCIÉTÉ DE PAQUEBOTS A VAPEURJfiT estue
3BSSBat te llûvre et ta Mlottamte.

Le steamerHambourg, capitaine Maressal , partira de Rotlerda»* 'le matin de mercredi , 12 août.
S'adresser à MH. Smith S.' C" , Boompjes , A. 170 , à Rotterdam.

LA HAYE, chez ï.eopoJtP SLeobeiibcrs . Lage A»*»'
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